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Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser à la 
soussignée. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Original signé par : Isabelle Falardeau 
Répondante régionale de l'accès 
aux documents 






